
 
 

 

 

 
La Commune d’Asnières-sur-Seine a publié le 15 octobre 2024, un Avis de procédure de sélection 
préalable sur le fondement de l’article L2122-1-1 du Code général de la propriété des personnes 
publiques, en vue de mettre à disposition à titre onéreux une superficie de 45 m² sur le parvis de 
l’Hôtel de Ville, qui relève de son domaine public, pour l’exploitation économique d’un carrousel. 

 
 
La date ultime de réception des candidatures était fixée au 18 novembre 2024 à 12h00. 

 

 

 

Les titres d’occupation domaniale ont été délivrés à :    

      Dénomination sociale :        KIDS AMUSEMENT 

      Immatriculation au RCS :    797 833 092 RCS NANTERRE 

      Adresse du siège :                119 bis Rue de Colombes, 92600 Asnières-sur-Seine  

 

 

 

 

 

 

 
Avis publié Le 06/03/2025 

A Asnières-sur-Seine 
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Avis d’Attribution 

Convention d’Occupation du 

Domaine Public 

Publié le : 06/03/2025 


